
Bourg-en-Bresse, le 22 juin 2023

Lettre d’informations aux élus : 
Risque de feux de forêts et d’espaces naturels pour l’été 2023

Le risque :
9 feux de forêt sur 10 sont d'origine humaine, principalement par imprudence.

Les sécheresses et les canicules sont de plus en plus fréquentes et intenses en France du
fait du changement climatique. Lorsque la végétation est asséchée par manque de pluie,
un départ  de feu devient  possible  et peut se  propager rapidement :  un mégot ou un
barbecue mal éteint, une étincelle lors de travaux ou de feux d’artifice peuvent être à
l’origine d’un feu dans l’herbe et les broussailles. Rapidement, le feu gagne en intensité.

La  vitesse  de  propagation  dépend  de  plusieurs  facteurs  (vent,  type  de  végétation,
configuration du terrain, nature des sols, etc.). En moins de 10 minutes, le front de flammes
peut parcourir un kilomètre et donner naissance à un feu incontrôlable, qui se propage et
atteint les forêts, les haies, les champs, les habitations, etc. Les matériaux incandescents
transportés par le vent peuvent également être à l'origine de nouveaux départs, en aval du
front de flammes et parfois à plus d'un kilomètre de celui-ci. 

Pour se prémunir de tels évènements, des mesures « socles » sont applicables tout au long
de l’été. Des mesures additionnelles pourront être ajoutées en cas de risque identifié.

Les mesures « socles » :
Des mesures sont applicables chaque année sur la période estivale.1

Les principales mesures sont les suivantes :

1 https://www.ain.gouv.fr/contenu/telechargement/10830/89556/file/20170620brulageprofessionne.pdf   

https://www.ain.gouv.fr/contenu/telechargement/10830/89556/file/20170620brulageprofessionne.pdf


Les mesures « additionnelles » : 
En cas de situation météorologique à risque, des mesures supplémentaires peuvent être
prises  par  la  préfète  de  département.  L’objectif  est  de  trouver  un  équilibre entre  les
libertés  individuelles  et  la  réduction  de  la  survenance  d’un  feu  de  forêt  ou  d’espace
naturel.

Zones :
La sous-commission départementale « pour la sécurité contre les risques d’incendie de
forêts et d’espaces naturels » a identifié 7 zones (liées notamment aux types de végétation
et aux massifs) : (cette carte correspond à un test et non aux réalités actuelles de risques)



Sur  la  base  du  bulletin  météorologique  chaque  zone sera  catégorisée  pour  les  jours
suivants :

Cette classification s’appuie sur la combinaison de plusieurs critères (sécheresse, état de la
végétation, force du vent).

En cas d’identification d’une  zone  atteignant le risque  sévère ou très sévère, la préfète
prendra des mesures additionnelles de prévention et restriction, qui s’appliqueront sur
l’ensemble des communes de la zone. 

Vous serez avisés : 
→ par alerte (automate d’appel de la préfecture) ;
→ par courriel.

L’ensemble des informations seront disponibles sur le site www.ain.gouv.fr. 

Une communication sera réalisée à destination du grand public (réseaux sociaux) et des
médias (communiqués de presse). 

Liste des mesures et critères :

Météo des forêts2 :
Dans un objectif de prévention des feux et pour que chacun adapte ses comportements ,
la Météo des forêts indique, depuis le 1er juin 2023, un niveau de danger de feux de forêts.

Cette  information  est  délivrée  à  l’échelle  du  département pour  le  lendemain  et  le
surlendemain,  avec 4 niveaux de représentation du danger :  faible,  modéré,  élevé,  très
élevé.

La Météo des forêts n’informe pas sur les incendies en cours ou à venir.

Un  niveau  de  danger  faible  ne  signifie  pas  l’absence  de  risque  d’incendie  sur  le
département. Il ne s’agit donc pas d’une vigilance météorologique.

Toutefois il s’agit d’informations grand public à des fins de sensibilisation. Les indicateurs
utilisés pour la prise des « mesures additionnelles » sont plus complets et localisés. Pour
ces  raisons,  les  services  de  la  préfecture  ne  vous  alerteront  que  sur  la  base  de  ces
indicateurs et non de la Météo des forêts.

2 https://meteofrance.com/meteo-des-forets   

https://meteofrance.com/meteo-des-forets
http://www.ain.gouv.fr/


Sanctions :
Le non respect des mesures préfectorales peut entraîner des verbalisations :

✔ Circulation ou stationnement de véhicule  dans une zone de restriction :  jusqu’à
750€ (contravention de 4ème classe) ;

✔ Non-respect  de  l’interdiction  de  fumer  sur  un  terrain  boisé :  jusqu’à  750€
(contravention de 4ème classe) ;

✔ Apport ou usage de matériel  pouvant occasionner un départ de feu :  :  ju (squ’à
750€ (contravention de 4ème classe) ;

✔ Allumage de feu interdit à moins de 200 mètres d’un espace sensible : : jusqu’à 750€
(contravention de 4ème classe) ;

✔ Brûlage de végétaux malgré une interdiction : jusqu’à 450€  (contravention de 3ème
classe).

Prévenir et agir :
Une campagne de  sensibilisation du grand public  sera  réalisée  sur  les  réseaux  sociaux
« Préfet  de l’Ain » chaque vendredi,  pour rappeler  comment prévenir  et réagir  face au
risque de feux de forêts ou d’espaces naturels.

→ Pour poser toutes vos questions vous pouvez écrire à l’adresse suivante : 
pref-defense-protection-civile@ain.gouv.fr 
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